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MOTS-CLES 
Qualité et sécurité des soins         Soulagement des souffrances        Relation patient-soignant 
 
 

ABSTRACT 
Aucune faute disciplinaire ne peut être retenue à l’encontre d’un masseur-kinésithérapeute accusé par 
une patiente de lui avoir appliqué des électrodes trop chaudes, aucun élément du dossier ne 
permettant de penser que ces électrodes ont été posées dans des conditions non conformes aux 
données actuelles de la science, et les souffrances décrites paraissant dues non aux soins prodigués 
mais aux pathologies douloureuses mises en évidence par les résultats d’examen figurant au dossier.  

Code de la santé publique (déontologie) : articles R. 4321-80, R. 4321-85 et R. 4321-88.  
 
 

 

DECISION DE PREMIERE INSTANCE 

    Instance Chambre disciplinaire de première instance d’Ile-de-France 

    Date 16/07/2018 

Dispositif de la décision  
 
Rejet de la plainte 
 

PARTIES A l’INSTANCE 

      

EN PREMIERE INSTANCE                                                       EN APPEL 

http://jurisprudence.ordremk.fr/wp-content/uploads/2020/02/CDNOMK_07082019_016-2018.pdf
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